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Déclaration liminaire du CT DO du 13 avril 2022  
 
Monsieur le Directeur,  

Vous avez souhaité recourir, à nouveau, à des expérimentations RH sur un certain nombre 
d’organismes. Sans revenir sur ce choix, qui nous semble inquiétant dans le contexte budgétaire actuel, nous 
souhaitons vous interpeler sur le processus lui-même, tel qu’il a été mis en œuvre récemment.  

Pour rappel, le recours à des expérimentations implique la consultation des contrôleurs concernés, 
avant que les textes supports ne soient proposés au vote des comités techniques locaux. En 2019, nos 
organisations avaient alerté l’administration, lors des négociations protocolaires suspendues, sur la nécessité 
de créer une procédure qui puisse redonner tout sens à la représentativité des organisations syndicales, sans 
pour autant rejeter le recours à une consultation directe des personnels. Le dosage est fin, certes, mais cette 
consultation ne doit en aucun cas nier le caractère représentatif des OS issues des élections professionnelles, 
et encore moins conduire les CT à discuter avec un pistolet sur la tempe. Malheureusement, en raison de la 
crise sanitaire, ces négociations n’ont pu aboutir.  

Or, aujourd’hui, nous découvrons que ce processus de consultation s’est fait sans l’implication de 
l’ensemble des OS, mais à l’initiative presque exclusivement d’une seule, et pire encore, sans même que les 
scrutins soient supervisés par l’administration. Pourtant, rappelons-le, c’est bien l’administration qui soumet 
les textes relatifs aux Expés RH au vote des CT.  

Surtout, nous découvrons que ces scrutins ont été organisés par une société privée, dénommée 
Agrume, mandatée et payée par une seule OS – à l’exception du CRNA/O -, et dont les PV de résultat sont 
signés par les seuls représentants de cette organisation syndicale, confortés par la caution d’un seul (je cite) 
« technicien juriste ».  

Monsieur le directeur, cette procédure, si elle n’est peut-être pas légalement contestable, pose un 
certain nombre de problèmes déontologiques. En particulier, faire état auprès des CT, de résultats validés par 
une seule OS, recueillis par une société privée payée par cette même OS, sans intervention même de 
l’administration qui porte les textes supports, constitue à nos yeux un déni de démocratie syndicale. Il y a là, 
pour nous, un mélange des genres assez inquiétant, qui nous interroge même sur la validité des résultats.  

C’est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le Directeur, de bien vouloir nous détailler quel a 
été le rôle de la Direction des Opérations dans cette procédure. Avez-vous été informé, Monsieur le Directeur, 
du recours à une société privée pour procéder aux consultations réglementaires prévues ? Avez-vous donné, 
Monsieur le Directeur, l’autorisation à une organisation syndicale de consulter les agents en recourant à une 
société privée ? Avez-vous donné, Monsieur le Directeur, l’autorisation à cette même organisation syndicale, 
de transmettre des données personnelles sur les agents à la société Agrume ? Avez-vous donné, Monsieur 
le Directeur, instruction aux chefs d’organismes concernés de se prévaloir lors des CT de résultats validés par 
une seule OS avec l’aide d’une société privée ? Avez-vous favorisé, Monsieur le Directeur, d’une manière ou 
d’une autre, cette procédure inédite et contestable ?  

Enfin, envisagez-vous, Monsieur le Directeur, de poursuivre sur cette voie de dévoiement total de 
la démocratie sociale représentative, ou de revenir à la recherche d’une réelle implication de l’ensemble des 
organisations syndicales et de l’administration dans le processus de consultation des Expérimentations RH ?  


